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Examen des conditions d’exploitation d’un drone non 
professionnel en diagnostic de bâtiment 

À travers ce mémoire, les potentialités du drone, dit « grand public », sont étudiées et discutées dans le 
domaine de la construction. Notre intérêt pour les drones s’est développé au cours d’expériences et de 
voyages personnels, avec cette volonté d’atteindre des espaces inaccessibles. La démarche présente résulte de 
cette convergence entre la curiosité croissante pour ce petit objet et le champ de ses possibilités pour atteindre 
des espaces interdits à l’homme ne comptant que sur ses propres facultés physiques. Cette rencontre a suscité 
en nous l’envie de découvrir et de tenter d’apporter un moyen innovant pour faciliter l’une ou l’autre tâche de 
l’architecte.  

Le marché du drone connaît aujourd’hui une croissance incroyablement importante et ses applications 
professionnelles sont déjà nombreuses. Il est intéressant de déterminer dans quelles mesures et pour quels 
apports cette technologie « grand public » peut être utilisée par les architectes. Notre regard s’est tout 
naturellement porté sur des domaines où l’homme se voit, par nature, limité dans ses accès. Ainsi, nous nous 
sommes orientés vers le diagnostic de bâtiment en hauteur, et ce, en particulier pour les petites et moyennes 
agences d’architectures. Dans le domaine du bâtiment, ils sont déjà utilisés mais uniquement par des 
spécialistes avec des drones professionnels. Les drones utilisés dans le monde professionnel et/ou commercial 
sont pour l’essentiel des machines très sophistiquées et onéreuses. Au vu de l’accessibilité grandissante à ce 
marché du drone « grand public » et de l’amélioration de ses performances, il est intéressant de savoir si ces 
modèles ne peuvent suffire pour réaliser un nombre de tâches propres au domaine de l’architecture.  

Une réglementation en vigueur impose, pour pouvoir opérer avec ces aéronefs, d’acquérir des connaissances 
théoriques et des aptitudes pratiques. Ainsi, pour répondre aux exigences en application, une formation doit 
être suivie pour pouvoir réaliser légalement une expérience pratique et mener à bien la réflexion. Une fois la 
licence et les compétences acquises, une expérience de diagnostic in situ doit être réalisée pour déterminer, 
d’une part, les difficultés rencontrées lors des ces missions et, d’autre part, pour valider un protocole 
expérimental théorique de mission de diagnostic de bâtiment, à l’aide de drone non professionnel. 

Pour déterminer les avantages et les inconvénients du drone comparativement aux méthodes traditionnelles de 
diagnostic, nous interrogeons des professionnels. Un complément d’informations sur leur(s) méthode(s) est 
réclamé lors des interviews ainsi qu’un retour sur nos données relevées au cours de la mise en application de 
notre vol expérimental. Au vu des conditions de confinement dues à la crise de la COVID-19, il nous a été 
impossible de suivre ces professionnels lors d’interventions.  

À l’aide des différents retours obtenus lors des multiples recherches et visioconférences, le protocole de mission 
aérienne en diagnostic de bâtiment est actualisé pour tenter une systématisation de ce genre de missions. Les 
entraves actuelles et les perspectives qu’offre le drone non professionnel dans ce domaine sont alors mises en 
lumière pour proposer enfin des pistes possibles pour approfondir la recherche effectuée au cours de ce 
mémoire. 

 


